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(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 
d’acte.)

Amendements à un projet d’acte

Amendements du Parlement présentés en deux colonnes

Les suppressions sont signalées par des italiques gras dans la colonne de 
gauche. Les remplacements sont signalés par des italiques gras dans les deux 
colonnes. Le texte nouveau est signalé par des italiques gras dans la colonne 
de droite.

Les première et deuxième lignes de l’en-tête de chaque amendement 
identifient le passage concerné dans le projet d’acte à l’examen. Si un 
amendement porte sur un acte existant, que le projet d’acte entend modifier, 
l’en-tête comporte en outre une troisième et une quatrième lignes qui 
identifient respectivement l’acte existant et la disposition de celui-ci qui est 
concernée. 

Amendements du Parlement prenant la forme d’un texte consolidé

Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 
de texte supprimées sont indiquées par le symbole ▌ ou barrées. Les 
remplacements sont signalés en indiquant en italiques gras le texte nouveau 
et en effaçant ou en barrant le texte remplacé. 
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la 
directive 2003/25/CE en ce qui concerne l’introduction de prescriptions de stabilité 
renforcées et leur harmonisation avec les prescriptions de stabilité définies par 
l’Organisation maritime internationale
(COM(2022)0053) – C9-0047/2022 – 2022/0036(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement et au Conseil (COM(2022)0053),

– vu l’article 294, paragraphe 2, et l’article 100, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été 
présentée par la Commission (C9-0047/2022),

– vu l’article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

– vu l’avis du Comité économique et social européen du 18 mai 20221,

– vu l’avis du Comité des régions du ...2

– vu l’article 59 de son règlement intérieur,

– vu le rapport de la commission des transports et du tourisme (A9-0255/2022),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau si elle remplace, modifie de manière 
substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition;

3. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu’aux parlements nationaux.

Amendement 1

Proposition de directive
Considérant 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(7 bis) L’Agence européenne pour la 

1 JO C 323 du 26.8.2022, p. 119.
2 Non encore paru au Journal officiel.
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sécurité maritime (AESM) devrait évaluer 
les prescriptions fixées par la présente 
directive conformément au règlement 
(CE) no 1406/2002 du Parlement 
européen et du Conseil1 bis.
__________________
1 bis Règlement (CE) no 1406/2002 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 
juin 2002 instituant une Agence 
européenne pour la sécurité maritime (JO 
L 208 du 5.8.2002, p. 1).

Amendement 2

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 –sous-point c
Directive 2003/25/CE
Article 2 – alinéa 1 – point e bis

Texte proposé par la Commission Amendement

e bis) “convention SOLAS 90”: la 
convention internationale de 1974 pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer, telle 
que modifiée par les instruments suivants 
de l’OMI:

e bis) “convention SOLAS 90”: la 
convention internationale de 1974 pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer, telle 
que modifiée en dernier lieu par la 
résolution MSC.117(74);

— Rés. MSC.1(45); supprimé
— Rés. MSC.6(48); supprimé
— Rés. MSC.11(55); supprimé
— Rés. MSC.13(57); supprimé
— Rés. MSC.19(58); supprimé
— Rés. MSC.26(60); supprimé
— Rés. MSC.24(60); supprimé
— Rés. MSC.27(61); supprimé
— Rés. MSC.31(63); supprimé
— SOLAS/CONF.2/21; supprimé
— Rés. MSC.42(64); supprimé
— Rés. MSC.46(65); supprimé
— Rés. MSC.57(67); supprimé
— Rés. MSC.65(68); supprimé
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— SOLAS/CONF.4/25; supprimé
— Rés. MSC.69(69); supprimé
— Rés. MSC.99(73); supprimé
— Rés. MSC.117(74); supprimé

Amendement 3

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 –sous-point c
Directive 2003/25/CE
Article 2 – alinéa 1 – point e ter

Texte proposé par la Commission Amendement

e ter) “convention SOLAS 2009”: la 
convention internationale de 1974 pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer, telle 
que modifiée par la 
résolution MSC.216(82);

e ter) “convention SOLAS 2009”: la 
convention internationale de 1974 pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer, telle 
que modifiée en dernier lieu par la 
résolution MSC.216(82);

Amendement 4

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 –sous-point c
Directive 2003/25/CE
Article 2 – alinéa 1 – point e quater

Texte proposé par la Commission Amendement

e quater) «convention SOLAS 2020»: 
la convention internationale de 1974 pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer, 
telle que modifiée par la résolution 
MSC.421(98);»;

e quater) «convention SOLAS 2020»: 
la convention internationale de 1974 pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer, 
telle que modifiée en dernier lieu par la 
résolution MSC.421(98);»;

Amendement 5

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 – sous-point g
Directive 2003/25/CE
Article 2 – alinéa 1 – point n bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

n bis) «compagnie»: le propriétaire d’un 
navire à passagers, ou tout autre 
organisme ou toute autre personne, telle 
que l’armateur gérant ou l’affréteur 
coque nue, auquel le propriétaire a confié 
la responsabilité de l’exploitation du 
navire à passagers.

Amendement 6

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 9 bis (nouveau)
Directive 2003/25/CEArticle 13 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

9 bis) L’article suivant est inséré:
«Article 13 ter

Dérogation
Les États membres qui n’ont pas de ports 
maritimes et qui n’ont pas de navires 
rouliers à passagers ni d’engins battant 
leur pavillon et relevant du champ 
d’application de la présente directive 
peuvent déroger aux dispositions de la 
présente directive tant qu’il est satisfait 
aux conditions précitées. Tout État 
membre qui entend se prévaloir de cette 
dérogation en informe la Commission au 
plus tard le [veuillez indiquer la date  
correspondant à la date de transposition 
de la présente directive]. Tout 
changement ultérieur est également 
communiqué à la Commission. Cet État 
membre ne peut autoriser les navires 
rouliers à passagers relevant du champ 
d’application de la présente directive à 
battre son pavillon ni ne peut ouvrir son 
registre maritime national à ce navire tant 
que ce navire n’a pas transposé et mis en 
œuvre la présente directive.»
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EXPOSÉ DES MOTIFS

La directive 2003/25/CE du Parlement européen et du Conseil établit un niveau uniforme de 
prescriptions spécifiques de capacité applicables aux navires rouliers à passagers qui améliore 
la capacité de survie de ce type de navire en cas d’avarie à la suite d’une collision et offre un 
niveau de sécurité élevé.

L’objectif général de la révision de la législation de l’UE relative à la sécurité des navires à 
passagers est de simplifier et d’harmoniser l’actuel cadre réglementaire afin i) de maintenir les 
règles de l’Union lorsqu’elles sont nécessaires et proportionnées; ii) d’assurer leur mise en 
œuvre correcte; et iii) d’éliminer d’éventuelles obligations redondantes et incohérences entre 
des actes législatifs connexes. L’objectif principal est de fournir un cadre juridique clair, simple 
et actualisé qui soit plus facile à mettre en œuvre, à contrôler et à faire appliquer, et améliorer 
ainsi le niveau global de sécurité. 

Les prescriptions de stabilité actuelles prévues par la directive 2003/25/CE (droit de l’Union) 
reposent sur une combinaison de conventions de l’Organisation maritime internationale (OMI) 
et sur l’accord de Stockholm de 1996. Ce dernier accord a été conclu à la suite du naufrage 
tragique du MS Estonia en 1994, qui a coûté la vie à 852 personnes. À l’époque, il a été jugé 
que la convention SOLAS  90 ne satisfaisait pas, en elle-même, aux prescriptions appropriées 
et nécessaires de stabilité et de sécurité en ce qui concerne les normes de l’Union européenne. 
D’où la conclusion de l’accord de Stockholm de 1996.

Depuis l’entrée en vigueur de la convention SOLAS 2020 et grâce aux modifications qu’elle a 
apportées, sa coexistence avec la directive 2003/25/CE (et, en partie, la directive 2009/45/CE) 
en l’état, fait peser une charge législative et administrative sur les réglementations européennes 
relatives aux navires rouliers à passagers. Dans la pratique, les cadres existants exigent que la 
conception des navires soit conforme à deux approches réglementaires différentes: l’approche 
probabiliste de la convention SOLAS 2020 et l’approche déterministe de la convention 
SOLAS 90 en liaison avec l’accord de Stockholm. En conséquence, l’objectif de la présente 
proposition est de rationaliser les obligations réglementaires et de clarifier les prescriptions de 
stabilité applicables aux navires rouliers à passagers dans l’Union européenne. Parvenir à cette 
simplification suppose que la convention SOLAS 2020 satisfasse aux prescriptions de la 
convention SOLAS 90 en combinaison avec celles de l’accord de Stockholm. 

Les prescriptions de stabilité proposées dans la directive se différencient selon que la capacité 
des navires rouliers est inférieure ou supérieure à 1 350 personnes à bord. L’étude de la 
Commission réalisée par des experts a constaté que la convention SOLAS 2020 ne comportait 
pas suffisamment de mesures de protection conformes aux normes de l’Union européenne pour 
les navires rouliers à passagers d’une capacité inférieure ou égale à 1 350 personnes à bord. En 
conséquence, la propre étude de la Commission a fourni un cadre supplémentaire de données 
en matière de sécurité. L’étude conclut que la convention SOLAS 2020, à elle seule, ne 
respecterait pas de procédures de sécurité suffisantes pour les navires rouliers à passagers 
opérant dans les ports de l’Union européenne.

Le rapporteur reconnaît que la directive 2003/25/CE actuelle mérite une révision en temps utile 
des règles relatives à la sécurité des passagers à bord des navires rouliers à passagers et il est 
conscient de la nécessité d’un réexamen et d’une actualisation des prescriptions de stabilité dans 
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des délais convenus.

Il se félicite donc de la proposition de directive visant à modifier les règles en vigueur 
concernant la sécurité des navires rouliers à passagers après avarie. Il souligne l’importance de 
maintenir des normes de sécurité les plus élevées possible dans le transport maritime. Le 
naufrage marquant de MS Estonia en 1994, au cœur des orientations relatives aux protocoles 
de mesures de sécurité concrètes, prouve qu’il est nécessaire d’actualiser les mesures qui 
préviendront tout événement tragique de ce type à l’avenir.

Le rapporteur mesure la technicité et la complexité de la présente proposition, car elle vise à 
aligner les règles de l’Union sur les règles internationales établies par l’OMI.
Il se félicite de la marge dont bénéficie le secteur en vue de s’adapter aux mesures proposées 
dans la présente directive, sans compromettre pour autant la qualité des mesures de sécurité. 

Le rapporteur propose un amendement technique, ainsi qu’un amendement sur une dérogation 
pour les États membres qui n’ont pas de ports maritimes et qui n’ont pas de navires battant leur 
pavillon qui relèvent du champ d’application de la présente directive, afin d’éviter toute charge 
administrative disproportionnée pour ces États membres. Si ces conditions évoluent, l’État 
membre concerné sera tenu de transposer cette directive. 
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